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Fruit d’une géologie insolite, berceau d’une biodiversité unique,
la forêt de Saoû constitue un site exceptionnel du patrimoine dépar-
temental.

Véritable écrin naturel, la forêt de Saoû et son synclinal abritent, dans
la quiétude et la luxuriance, une faune et une flore remarquables mais
aussi de nombreux témoignages de la richesse historique et culturelle
passée.

Nombreux auront été les propriétaires privés à se succéder et à
déployer des efforts prodigieux pour y laisser une empreinte à la 
hauteur de la majesté du lieu.

Site classé dès 1942 au titre de la loi sur la protection des 
monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique,
scientifique, légendaire ou pittoresque, la forêt de Saoû jouit d’une
protection spécifique.

Le Département de la Drôme, au travers de l’acquisition réalisée 
le 19 décembre 2003, conforte aujourd’hui ce lieu de vie séculaire
pour offrir un domaine public accessible à tous, dans le respect des
aspirations de chacun.

La présente charte pose les principes d’une gestion durable 
et concertée de la forêt départementale de Saoû, orientée vers la 
préservation des patrimoines.
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1 - La propriété départementale

1.1 Contexte d'acquisition et identité du site

Longtemps demeurée domaine privé et exploitée
pour la production de bois de chauffage et de
déroulage, la forêt de Saoû est devenue propriété 
du Département de la Drôme en décembre 2003,
dans le cadre d'une acquisition amiable après DUP.
Sur la commune de Saoû, la propriété départemen-
tale comprend environ 2321 hectares à l'intérieur
du synclinal en une unité foncière homogène et 
33 hectares à l'extérieur des falaises, plus 118 hectares
sur la commune de Mornans.

L'identité de ce site naturel remarquable tient autant
sa richesse écologique, reconnue au travers de mul-
tiples inventaires, qu'à ses caractères géologiques et
paysagers.

L'histoire singulière de la forêt au cours des âges a
contribué à forger son attractivité. Elle est considérée
aujourd'hui, avec un fort attachement, comme un
patrimoine naturel à la fois commun et hors du
commun.

1.2. Enjeux et objectifs 

La préservation des qualités écologiques de ce site
remarquable pour les générations futures représente
un des enjeux majeurs pour la collectivité proprié-
taire. En ce sens, une gestion durable de la forêt est
recherchée.

Si la sauvegarde de chacune des espèces présentes
sur le site ne relève pas des objectifs initiaux, en
revanche la conservation de la multiplicité d'espèces
constituant cet écosystème remarquable, ainsi que
des espèces rares et/ou menacées, et le développe-
ment de l'ouverture au public du site, en représentent
des priorités.

L'enjeu principal sera donc d'assurer sur le long
terme la compatibilité de la préservation des milieux
naturels et la mise en valeur raisonnée du site.

La gestion patrimoniale du site comprendra donc
des actions de sensibilisation et d'éducation à 
l'environnement, sans lesquelles l'avenir du site ne
pourrait être garanti sur le long terme.

Les objectifs de la collectivité propriétaire sont :
La préservation des milieux naturels et dévelop-

pement de la biodiversité

La mise en valeur des caractères patrimoniaux du site
(patrimoine bâti, vernaculaire, historique, culturel)

La pérennisation et l’amélioration qualitative de
l'ouverture au public

La mise en place d'une gestion partenariale et
concertée.

1.3 Ancrage territorial 

Lieu de détente dominicale ou théâtre d'une multi-
tude d'activités, la notoriété d'un des plus beaux
monuments biologique et paysager d'Europe n'est
plus à faire.
La forêt de Saoû est aussi la forêt de tous les
Drômois. Leur attachement historique et affectif à
la forêt, leur intérêt et leur mobilisation ont largement
été démontrés par le passé.
Le Département de la Drôme a confirmé depuis
longtemps son engagement en faveur de ce massif
emblématique du Département de la Drôme,
exprimé de façon volontaire tout d'abord par voie
de convention puis par voie de DUP.
La commune de Saoû ainsi que la Communauté de
Communes du Val de Drôme (CCVD) ont toujours
exprimé leur soutien au projet de la collectivité
départementale et leur intérêt pour la préservation
et la valorisation de ce site.

1.4 Usages et respect 
pour un patrimoine commun 

La disponibilité de chacun et l'importance accordée
aux loisirs a accru la demande sociale de nature.
La préservation d'un espace lui donne notoriété et
fait croître cette demande.

I. UN SITE DEPARTEMENTAL : 
enjeux, perspectives et moyens
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Ce paradoxe implique que chaque usager de la forêt
apporte une attention particulière à ce patrimoine
naturel et culturel commun et qu'il ait une utilisa-
tion respectueuse et responsable de l'environne-
ment qui lui est offert.
L'équilibre sera recherché entre l'ouverture de la
forêt au public dans  le respect des autres fonctions
et usages, avec le souci d'une gestion multifonction-
nelle du site, en veillant à organiser les pratiques
dans le temps et dans l'espace.

2 - Les Espaces Naturels
Sensibles

2.1 La politique départementale

Le Département de la Drôme a décidé volontaire-
ment en 1990 de s’engager dans une politique en
faveur de son environnement naturel, qualifiable
par bien des aspects d’exceptionnel, selon trois
objectifs :

la préservation des sites d’intérêt écologique et
biologique remarquable

la sensibilisation et l’éducation à la nature

le développement d’un tourisme vert basé sur la
découverte de la nature.

Il a ainsi instauré la TDENS (1990) et inventorié
l’ensemble des espaces qui pourraient être concernés
par des actions issues de sa politique, prioritairement
les zones humides, les pelouses sèches, les espaces
pastoraux, les sites remarquables de rayonnement
départemental… ces espaces représentaient, lors de
l’adoption du schéma directeur des ENS le 16 avril
2007, environ 30 % de la surface du territoire 
drômois, soit 2 200 km2.

Le Département utilise par ailleurs la TDENS,
comme la loi le permet, pour des opérations :

d'acquisition, d'aménagement et d'entretien des
espaces naturels départementaux,

d'appui aux communes ou collectivités pour 
l’acquisition et la gestion des espaces remarquables 

de co-financement de projets dont les objectifs
sont proches des finalités générales de la politique
mise en œuvre 
Pour une adaptation optimale aux réalités du terrain,
le Département de la Drôme a choisi la gestion en
régie directe, généralisée à l’ensemble de ses ENS en
propriété.

2.2 La charte d'utilisation partagée du site 

La présente charte établit un cadre de référence
pour l'ensemble des usagers et utilisateurs de la
forêt de Saoû.
Elle définit un projet de territoire à l'échelle de la
propriété départementale.
Elle permet d'affiner l'identité du site fondée sur 
le développement durable, d'établir avec la com-
mune de Saoû et les habitants du Val de Drôme,
une collaboration harmonieuse et confiante dans le
cadre d'un projet de développement local, d'être
ouvert sur l'ensemble du Département, de la Région
Rhône-Alpes et plus largement sur le reste du monde.
Ce projet ne peut vivre qu'avec l'adhésion et l'enga-
gement solidaire de l'ensemble des acteurs concernés.

3 - Les écogardes

3.1 Missions

Les écogardes départementaux sont chargés de
trois missions principales :

Assurer, sur l'ensemble des sites départementaux,
la surveillance, l'entretien courant et les travaux
d'aménagements/d'équipements légers

Informer et sensibiliser le public quant au respect
de la réglementation et de l'environnement

Établir l'interface sur le terrain entre le Département
propriétaire et l'ensemble des usagers des propriétés
départementales.

6



3.2  Commissionnement

Les écogardes du Département sont commissionnés
en qualité de gardes particuliers des espaces naturels
départementaux. Ils sont donc chargés d'assurer la
surveillance et de faire respecter les réglementations
en matière de propriété privée pour le compte du
Département.
Ils sont assermentés par le tribunal d'instance.
Il leur est attribué des fonctions de police judiciaire
et à ce titre, ces agents départementaux peuvent
constater des infractions portant atteinte à la 
propriété.

3.3 Médiation

La fragilité des milieux naturels, la demande sociale
de « nature » grandissante et la fréquentation des
espaces naturels par un public parfois peu informé,
impose d'intensifier l'information et la surveillance.
Afin de satisfaire les exigences du public dans les
espaces naturels et de prévenir les impacts négatifs
sur l'environnement que les visiteurs peuvent
engendrer par méconnaissance ou manque d'infor-
mation, la médiation humaine, par le biais des 
écogardes, apparaît comme la solution optimale.

4 - L'ONF

L'Office National des Forêts, Etablissement Public 
à caractère Industriel et Commercial (EPIC) a été
créé en 1964. Cet établissement est l'unique opéra-
teur du régime forestier, régime spécial de gestion
pour les forêts des collectivités, instauré par le légis-
lateur.
Le régime forestier permet également une surveil-
lance (garderie) des forêts par les agents assermentés
de l'ONF dotés de pouvoirs de police spécifiques.
Il prévoit aussi le martelage des coupes et la com-
mercialisation des bois.
Concernant l'activité de l'ONF dans les forêts des
collectivités, celle-ci s'exerce selon des modalités
strictement encadrées par des orientations nationales
d'aménagement.

En application du régime forestier et comme 
chacune des forêts publiques, la forêt de Saoû
bénéficie d'un document d'aménagement, véritable
plan d'action de référence élaboré par l'ONF sous 
la conduite du propriétaire, dans un objectif de 
gestion durable de la ressource forestière.

Les plans de gestion de la forêt devront, si besoin,
faire l'objet d'une autorisation au titre du site classé.
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1 - Le principe 
de multi-fonctionnalité

Espace de loisirs mais aussi refuge de l'imaginaire
collectif, la forêt suscite de multiples demandes,
parfois contradictoires et plus ou moins formalisées,
émanant d'usagers très divers.
Le partage d'un espace commun, d'un patrimoine
commun peut être source de richesse  d'échanges et
de rencontres. Dans un contexte caractérisé par une
forte demande de dialogue, de concertation et de
partenariat émanant de tous les acteurs, la forêt de
Saoû doit représenter un espace préservé mais
accessible à tous, dans le respect des autres usages
existants.

2 - La responsabilisation de tous

2.1 Citoyenneté, respect des autres usages 

L'équilibre entre les différentes activités et utilisa-
teurs de l'espace ainsi que l'harmonie entre la mise
en valeur et la préservation de l'environnement ne
s'imposent pas : ils se construisent au jour le jour
par les échanges d'idées et d'expériences, la concer-
tation, l'innovation, le respect mutuel. Les signataires
de la charte s'engagent à favoriser le dialogue entre
tous les acteurs concernés, dans un esprit partenarial
contractuel.

2.2 Déchets

Le Département souhaite contribuer à la responsa-
bilisation de chaque visiteur en matière de production
de déchets, avec encouragement à la réduction des
déchets à la source.
L’incitation à remporter ses déchets sera entreprise
auprès du public par le biais d'actions pédagogiques
et de communication.
Un effort sera fait en matière de surveillance des
décharges sauvages et les possibilités de compostage
des déchets verts éventuellement produits, seront
étudiées.
Les effluents agricoles le cas échéant, ainsi que les
pollutions liées aux travaux forestiers ou autres que

forestiers, font l'objet d'une attention particulière
de la part de Département qui veillera à en limiter
l'impact par des cahiers des charges techniques précis
adressés aux entreprises contractantes.

2.3 Animaux domestiques 

Le site est un espace privilégié pour la faune sauvage.
Afin de préserver cette tranquillité et de ne pas 
créer un danger ou une gêne pour les visiteurs, les
propriétaires de chiens doivent les tenir en laisse.
L’utilisation des chiens de travail se conformera au
règlement intérieur.

2.5 Utilisation des abris

L'abri des Princes, l'abri des Girards sont des 
bâtiments départementaux mis à disposition du
public à titre gratuit, sans réservation. La bergerie
de Bois Vert est exclusivement utilisée par le berger.
L’utilisation de l’abri des Girards est partagé entre 
le public et le berger (deux bâtiments distincts).
Ces bâtiments seront destinés exclusivement à 
un usage d'abri temporaire pour une seule nuit.
Chaque utilisateur s'engage à en faire un usage en 
« bon père de famille » selon les règles de vie 
affichées dans chaque bâtiment.

3 - Le règlement intérieur

Un règlement intérieur de la forêt, édictant une
réglementation propre au site, a été arrêté par le
Président du Conseil général en date du 18/07/2005.
La charte, document consensuel et contractuel,
vient en aval concrétiser un engagement mutuel des
acteurs qui ont par ailleurs pris connaissance du
règlement intérieur sus-mentionné.
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4 - La circulation

4.1 Voirie publique, voirie privée 
du Département

La route principale d'accès au site fera partie du
réseau routier départemental, donc ouvert à la 
circulation routière publique.
Tout autre chemin forestier, piste ou sentier ainsi
que le « circuit », est donc propriété au titre du
domaine privé du Département.
Dans une logique environnementale, en cas de 
travaux le Département favorisera l'utilisation de
matériaux locaux, limitera l'emploi de désherbants
chimiques et leur préfèrera les fauches mécaniques
ou le pâturage.

4.2 Les restrictions de circulation 
des véhicules terrestres motorisés

Le Département souhaite maîtriser les sports moto-
risés sur les chemins et voies de la forêt. La circulation
des véhicules terrestres à moteur est donc interdite
sur l'ensemble du site, exception faite sur le réseau
public routier.

Cette exception s'étend aussi aux véhicules de
secours, de sécurité, d'entretien, d'exploitation ou
ceux des ayants-droits, y compris sur les autres voies
de la forêt.

Une information sur la loi du 3 janvier 1991 sera
réalisée auprès des partenaires (associations sportives,
loueurs de quads, Office de tourisme....).
Sur la voirie privée du Département à l'intérieur du
synclinal, seules des autorisations exceptionnelles
de circulation permanentes ou temporaires seront
délivrées, après instruction de demandes motivées
et en dehors des cas cités ci-dessus.

4.3 Le stationnement

Dans une double approche, logistique (accessibilité)
et environnementale (intégration au paysage), un
plan de circulation et de stationnement se mettra
progressivement en place afin d'optimiser les infra-

structures existantes et la sécurité et afin de conser-
ver au site son caractère patrimonial. L’amélioration
des aménagements entreprise ne favorisera pas
l’augmentation de la circulation des véhicules et se
limitera au gabarit des voies existantes.

5 - La sécurité de tous 

5.1 Equipements et moyens de secours

La sécurité est l'affaire de tous, par une utilisation
respectueuse et raisonnée du site et par des compor-
tements de chacun adaptés aux autres usagers.
Des moyens de déclenchement des secours, borne
d'appel d'urgence notamment, seront mis en place
au cœur de la forêt à proximité des bâtiments.
Toute personne, dans l'exercice d'activités sportives
ou de loisirs en club ou par le biais d'une associa-
tion, engage sa responsabilité de pratiquant et devra
être assurée en conséquence.

Les automobilistes seront informés par les écogardes
ou l'ONF, de la mise en danger d'autrui à stationner
devant les barrières fermant les accès pour les
secours.

5.2 La sécurisation des chantiers en cours

Les chantiers de travaux (forestiers ou non) sont des
lieux à risques. Chaque chantier sera repéré, balisé
et la zone fermée au public en cas de danger.
En contrepartie, chaque visiteur est responsable de
ses actes en cas de non-respect des consignes.
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6 - Les pratiques de loisirs 
et de tourisme

6.1 Objectifs et principes

Pour répondre aux enjeux des espaces naturels
comme aux attentes des clientèles, il est primordial
que l'activité touristique préserve cet espace et se
développe en respect du site et de la qualité de vie de
la population locale.
Caractère et culture font lien entre les hommes,
entre les habitants et les visiteurs, entre un site et
ceux qui le découvrent.

Pour encourager un contact authentique et enri-
chissant entre l'homme et la nature, compatible
avec la sauvegarde du patrimoine, l'application des
principes de développement durable au tourisme
sera une priorité, en lien avec les prestataires locaux,
en bonne intelligence avec l'accueil sur Saoû et aux
alentours.

La valorisation touristique de ce site naturel sera
réfléchie, à des fins de développement local durable
et de réponse adéquate aux besoins de loisirs dans la
société.
Les produits labellisés, illustratifs de l'identité du
site, seront par exemple encouragés.

6.2 Promotion du site et organisation 
de la fréquentation

Fait de pratiques diffuses, le tourisme de nature est
le produit d'initiatives prises par les différents
acteurs d'un territoire (agriculteurs, structures d'amé-
nagement, de promotion et de communication).

Dans ce but, la promotion du site sera maîtrisée 
et veillera particulièrement à ne pas favoriser un
tourisme de masse, mais bien plutôt un tourisme
doux, familial et de découverte de la nature, limitant
les flux de visiteurs et leurs impacts sur les milieux
naturels.

La valorisation du site privilégiera une entrée « qualité
nature », avec une attention particulière portée à
l'organisation encadrée de la découverte du site.
Les divers secteurs du massif pourront bénéficier,
le cas échéant, d'une valorisation touristique diffé-
renciée de leurs ressources, selon leur nature et leur
fragilité.

S'il n'est pas souhaitable d'augmenter le volume des
flux de visiteurs, en revanche, il conviendra d'assu-
rer la qualité des visites.

L'amélioration de la coordination entre les acteurs
du tourisme et les professionnels des activités de pleine
nature sera recherchée (collecte d'informations sur
les pratiques et leurs caractéristiques), en s'appuyant
sur les orientations du Schéma départemental des
APPN et de la CDESI.
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L’utilisation non raisonnée des ressources naturelles,
certaines pratiques ou parfois l’absence comme
l’excès de gestion peuvent menacer les milieux et
les espèces remarquables ou le patrimoine paysager
et culturel.
La logique de gestion choisie conduira à veiller à la
gestion et à la conservation des milieux et espèces
sensibles en terme de biodiversité.

1 - Les habitats naturels,
le patrimoine géologique 
et les ressoures naturelles

1.1 Les milieux, les ressources naturelles 

La qualité écologique des milieux naturels consti-
tuant l'entité géographique de la forêt de Saoû est
reconnue par de nombreux inventaires (ZNIEFF,
ZICO, ENS) ou statuts (site classé, forêt de protec-
tion) ainsi que par son identification dans le cadre
de la démarche Natura 2000.
Au carrefour de multiples influences, notamment
climatiques, elle représente, par son nombre varié
de milieux, l'un des sites les plus reconnus de France,
voire d’Europe.

La diversité biologique exceptionnelle du massif
s’explique par 4 facteurs rarement rassemblés sur
un même site :

un relief puissant et tourmenté qui, sur 1200
mètres de dénivelé, offre à la faune et à la flore sau-
vages une multitude de niches écologiques

une diversité de milieux concentrée sur moins 
de 2 500 hectares (marais, gorges humides, falaises
et éboulis secs, garrigues méditerranéennes,
hêtraie-sapinière, landes montagnardes, pelouses
subalpines...)

une orientation Est-Ouest qui exacerbe le
contraste entre un double adret plein sud et un
double ubac presque toujours à l'ombre

une pédologie originale qui associe au calcaire les
argiles décalcifiées et les sables, permettant à la flore
traditionnelle drômoise calcicole de côtoyer locale-
ment des végétaux apparentés aux sols acides

Quatre grands types de formations se partagent le
massif : les milieux forestiers, les milieux ouverts
constitués de pelouses et landes, les milieux rocheux
et les milieux humides (ce dernier type étant situé
pour l'essentiel à l'extérieur des pentes).
Indépendamment de la végétation, les zones escar-
pées (barres rocheuses, crêtes, éboulis, gorges et
vires, versants à forte pente) présentent une impor-
tance majeure pour la faune sauvage qui les utilise
comme zone de refuge et comme couloir de
connexion.

1.2 Flore, faune et habitats remarquables

Le patrimoine naturel de la forêt de Saoû est 
d'importance au niveau régional, de par :

15 habitats communautaires recensés au titre de
la directive Habitats, dont 3 prioritaires

879 taxons botaniques présents, dont 141 espèces
patrimoniales figurant sur différentes listes d'espèces
disposant d’un statut de protection

une très grande variété faunistique avec 5 espèces
animales d'intérêt communautaire recensées dont 
1 prioritaire. A noter la présence de 8 espèces de
reptiles, de 9 amphibiens et de nombreux mammi-
fères ainsi que de 107 espèces d'oiseaux considérées
comme nicheuses dont 19 espèces d'intérêt com-
munautaire

la variété des paysages du massif, due à la diffé-
rence d'exposition des versants – 2 adrets et 2 ubacs
- ou à la structure du relief

Cette richesse biologique sera préservée et développée
pour l'avenir ; sa fragilité analysée au regard des enjeux
et menaces éventuelles.

1.3  La nature ordinaire 

Les richesses patrimoniales d'un site ne se limitant
pas uniquement aux éléments remarquables,
la qualité globale des milieux, éléments et caractères
composant la nature dite « ordinaire », sera l'objet
de veille, de gestion et d'inventaires éventuels, y
compris au titre du site classé.
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1.4 La ressource en eau

L'eau souterraine ou superficielle constitue la
même et unique ressource et fait partie de notre
patrimoine commun. Sa protection, sa valorisation
dans le respect des équilibres naturels, la préservation
des écosystèmes aquatiques sont d'intérêt général 
et participent du droit et du devoir de chacun à la
protection de l'environnement.
Plusieurs espèces et habitats remarquables, liés à la
présence de milieux humides de qualité, connexes
au cours supérieur de la Vèbre, représentent un réel
intérêt écologique. Ce site joue notamment un rôle
de « réservoir biologique » des espèces animales
d’eau courante, en particulier la truite fario et
l’écrevisse à pattes blanches. Il constitue donc natu-
rellement une réserve piscicole à pérenniser, dont
l’entretien et le suivi doivent être assurés. Une gestion
dite « patrimoniale » de la faune piscicole et de l’en-
semble des autres espèces animales inféodées aux
milieux aquatiques d’eau courante sera engagée,
les sources du synclinal recensées et cartographiées.
Les préconisations de gestion des ripisylves seront
mises en œuvre chaque fois que nécessaire.

1.5 Site et paysage identitaires 

L'entité morphologique très caractéristique du
massif de Saoû, véritable curiosité géologique,
domine la région vallonnée environnante et est
connue de tous les géologues européens. Cette
structure géologique typique de synclinal semi-per-
ché, d'axe Est-Ouest, parfaitement fermée, participe
de la reconnaissance d'un patrimoine commun et
d'une identité forte du site et du village de Saoû.
L’aspect paysager sera pris en compte lors de la réa-
lisation de travaux ; les éléments du patrimoine
rural et les traces d’activités anciennes seront recensés,
voire valorisés.

De plus, bien qu'aucun site archéologique n'ait été
attesté à l'intérieur du synclinal, il est tout à fait 
possible que des vestiges soient présents en forêt de
Saoû étant donné l'existence de sites préhistoriques
à proximité.

2 - Le patrimoine bâti

2.1 Les bâtiments en cœur de forêt 
et les refuges

L'Auberge des Dauphins, curiosité architecturale
singulière, est indissociable de la forêt de Saoû :
l'histoire sociale de ce lieu et les nombreux écrits en
témoignent. Une sécurisation conservatoire (hors
d’eau, hors d’air) du bâtiment sera mise en oeuvre
dans un premier temps et sa destination ultérieure
étudiée avec le plus grand soin après une étude 
spécifique.
Les maisons en cœur de forêt ainsi que les refuges
des Princes, de la bergerie de Bois-Vert et des
Girards connaîtront ultérieurement leur destination
après une étude fine sur les potentialités existantes
au regard du respect de ce patrimoine architectural,
des différentes utilisations possibles au regard du
projet départemental et local et des réalités écono-
miques.

2.2 La maîtrise énergétique (maîtrise de
l'énergie, écologie transversale sur
patrimoine bâti…)

La maîtrise de l’énergie et l’utilisation des énergies
renouvelables feront l’objet d’une attention parti-
culière et seront systématiquement étudiées dans la
conception des projets liés au patrimoine bâti.

2.3 Le patrimoine rural 
(fermes, petit patrimoine…)

Le patrimoine bâti rural à l'intérieur du synclinal
témoigne de la vie et des activités humaines passées,
au coeur de la forêt.
La valorisation du site rendra compte, au travers
d'actions diverses, de ces usages, en portant ce patri-
moine à la connaissance du public.
Une attention particulière sera portée sur le patri-
moine mobilier et immobilier (mobilier Burrus,
silo...). Leur conservation et/ou leur mise en valeur
se fera en collaboration avec la Conservation du
Patrimoine de la Drôme.
Le patrimoine archéologique fera l'objet de la même
attention.
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3 - Les instances 
de concertation et de gestion 

Deux instances de concertation sont mises en place
et travaillent dans un but commun à la bonne gestion
et à la mise en oeuvre du projet de la forêt. Le pro-
priétaire de la forêt de Saoû, représenté par le
Président du Conseil Général, reste le détenteur du
pouvoir décisionnaire quant aux orientations de
gestion du site.

3.1 Comité de gestion,
rôle et fonctionnement

Disposant d'un avis consultatif, le comité de gestion
du site se réunira environ 1 à 2 fois par an. Il sera
largement ouvert aux acteurs locaux et départe-
mentaux. La dimension multifonctionnelle de la
forêt et la cohabitation des usages sera reconnue au
travers de la concertation mise en oeuvre lors des
débats.

3.2 Comité technique,
rôle et fonctionnement

Il est composé du vice-Président chargé de l'envi-
ronnement au Département, d'un vice-Président de
la Communauté de Communes du Val de Drôme
ainsi que du maire de la Commune de Saoû, entou-
rés des techniciens de ces collectivités. Il instruit les
dossiers, gère l'opérationnel et prépare les travaux
du comité de gestion.

Réuni autant de fois que nécessaire et au moins une
fois tous les 2 mois, il peut ponctuellement s'adjoindre
les compétences d'autres partenaires en fonction
des problématiques spécifiques à traiter.

3.3 Comité de pilotage Natura 2000,
rôle et fonctionnement

La propriété départementale est comprise dans le
site D16 « pelouses, forêts et grottes du massif de
Saoû » du réseau européen NATURA 2000.

En application des directives Habitats et Oiseaux
dans le droit français, un document d'objectifs
(DOCOB), outil de gestion et d'aide à la décision,
a été établi. Son élaboration a constitué une démarche
de travail concerté entre les différents acteurs du site
réunis en comité de pilotage local. En date du 13
janvier 2004, ce comité a validé le DOCOB qui doit
être ensuite approuvé par le Préfet.
Les orientations de gestion prises par la collectivité
départementale et le comité de gestion  devront être
compatibles avec les préconisations du DOCOB.

3.4 Les relations avec la commune de Saoû 

La commune de Saoû, sur laquelle est située la
quasi-totalité de la propriété départementale, est un
partenaire privilégié du Département.
Elle participe aux travaux du comité technique et
une place particulière lui est accordée lors du traite-
ment des projets et des informations. Elle sera un
relais et un interlocuteur privilégié dans la collecte
des demandes et projets émanant des associations
locales.

Il est souhaitable, dans un objectif de développement
local, que la commune de Saoû et plus largement les
communes limitrophes, puissent bénéficier des
retombées du tourisme local généré par la valorisation
du site, dans l'esprit des objectifs cités à l'article
II.6.1.

3.5 La communication relative 
aux travaux des différentes instances

Les travaux du comité de gestion feront l'objet 
de compte-rendus, communiqués à l'ensemble des
participants. Un certain nombre de documents 
préparatoires peuvent leur être transmis au préalable
afin de faciliter les échanges et les débats.
Les travaux et décisions du comité technique pour-
ront faire l'objet de communiqués par voie de
presse ou via la Direction de la Communication 
du Département, et de rendu auprès du Comité de
gestion.
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4 - L'éducation à l’environnement,
l’incitation et la sensibilisation
à la nature, la mobilisation
du public pour la protection 
de l’environnement

4.1 Les objectifs 

Le partage des valeurs, du savoir-faire, des expériences
en matière d'environnement sera un des objectifs
majeurs du Département.
La connaissance étant un premier pas vers la com-
préhension, le respect et la préservation de l'envi-
ronnement, des actions éducatives et pédagogiques
seront menées en partenariat avec les structures
concernées.

4.2 Les publics cibles 

La sensibilisation à l'environnement, l'incitation à la
nature ne s'adressent pas seulement aux enfants.
Ce jeune public, scolaires et étudiants de la maternelle
au lycée, sera toutefois un public privilégié, (avec
une attention particulière portée à la qualité de l'offre
pédagogique proposée).
L'efficacité d'une politique éducative passe aussi par
l'information des socio-professionnels et du grand
public. A cette fin, les visiteurs réguliers ou occa-
sionnels fréquentant la forêt, habitants de la com-
mune, se verront proposer des actions visant à la
connaissance et à la responsabilisation, nécessaires à
l'appropriation des enjeux de préservation.
L’implication des professionnels du tourisme et des
loisirs à la préservation des milieux naturels sera
encouragée. La mise en place de label de qualité
pour un tourisme doux et respectueux pourra être
envisagée, selon des critères garantissant la sécurité
et la satisfaction des visiteurs. Des partenariats avec
des professionnels d'activités sportives de nature
pourront être réalisés afin de qualifier les produits
proposés.

4.3 Les actions, les outils

Le développement d'une politique de communica-
tion ciblée s'appuiera sur une réflexion approfondie,
afin de gérer l'équilibre entre le besoin de préserver
un patrimoine remarquable et son usage à des fins
pédagogiques tout en veillant à conserver la confi-
dentialité de certains secteurs.
L'analyse des sensibilités du site confrontée aux études
ou bilans de fréquentation et à un inventaire des
potentialités pédagogiques du site seront les préala-
bles indispensables aux actions.
Des dispositifs facilitant les visites seront étudiés ;
grâce au travail scientifique pré-existant ou à venir,
des collaborations seront possibles et souhaitables
pour préparer les « produits pédagogiques » avec les
établissements scolaires, collèges et lycées.
L'ouverture de ces expériences vers le réseau des
autres ENS départementaux sera à envisager.

4.4 Les partenariats avec l’éducation 
et la formation professionnelle

La forêt jouera un rôle de forêt-école et de site-pilote.
Des relations avec l'Education Nationale, l'Inspection
académique, le CDDP, l'IUFM, la DDJS seront 
établies.
Les possibilités de soutien et de réalisation des 
programmes en lien avec la forêt et proposés par ces
organismes seront étudiés en collaboration avec les
enseignants ou les organismes concernés.

Dans le cadre de conventions avec des organismes
de formation professionnelles, notamment forestières,
le site sera mis à disposition des enseignants et de
leurs élèves dans un objectif d’expérimentation, de
diagnostic, de techniques…

Le rôle des associations dans le domaine de la péda-
gogie à l'environnement n'est plus à démontrer. Sur
le territoire drômois, elles interviennent dans des
domaines variés. Des partenariats avec ces structures
et associations d'éducation à l'environnement et
d'animation nature seront à mener, ainsi qu'avec les
comités sportifs départementaux.
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Avec les professionnels volontaires, un programme
d'actions sera défini pour permettre la découverte
du site.
Un certain nombre de réalisations de sentiers 
d'interprétation (équipements légers) permettront
une approche dynamique et transversale de la com-
préhension du site, en liaison avec les actions locales
mises en place par la commune ou l'intercommunalité.

5 - Les relations 
avec les scientifiques

5.1 La forêt et le développement durable

La conception et de la réalisation des projets inté-
greront ces critères et permettront ainsi de conserver
le caractère durable des ressources dont ils dépendent,
que ces ressources soient physiques, biologiques ou
sociales.

5.2 Le partenariat avec les organismes
scientifiques universitaires 

Il est souhaitable que des partenariats se nouent
entre organismes scientifiques, universitaires, sociétés
savantes et la collectivité propriétaire, par le biais de
stages, conventions ou observatoires. La forêt
pourra être objet de comptages, inventaires, suivis…
à envisager dans un souci de partage des connais-
sances, avec restitution des ces données collectées
ou recherches.
Le Département favorisera  la mise à disposition de
la forêt dans ces objectifs, les relations contractuelles
sous forme de conventions seront encouragées.
Tous les sujets de stages mis en œuvre sur la forêt
seront transmis pour information au Département,
dans un souci de capitalisation des connaissances
bibliographiques et scientifiques sur la forêt.
Un partenariat pourra aussi s'instaurer avec les 
historiens et archéologues, notamment avec les 
préhistoriens. Des prospections et sondages peuvent
être envisagés, ainsi qu'un travail d'étude et de
recherche sur les occupations préhistoriques (grottes...).

6 - Les relations avec 
les associations locales 

L'organisation des professionnels locaux du tourisme
sera faite en coordination avec l'office du tourisme
de Saoû, le service Tourisme et Patrimoine de la
CCVD et le Département.
Un relais d'information et/ou un point public d’accueil
des visiteurs en cœur de forêt pourra être étudié en
partenariat avec ces structures.

7 - La qualité de vie

7. 1 Application des règlements sur la
publicité et le bruit, la circulation

Les nuisances dues à la publicité, au bruit et à la 
circulation seront traitées en application de la régle-
mentation.

L’information et la concertation avec la commune
de Saoû seront conduites chaque fois que les projets
pourraient interférer avec le territoire de celle-ci,
notamment lors de manifestations évènementielles.

7.2 Qualité architecturale et paysagère
(rénovation bâti, signalétique)

Une concertation avec les services de l’Etat au titre
du site classé et de la forêt de protection sera menée
lors de la définition de projets d'équipement ou
d'aménagement sur le site naturel ou le patrimoine
bâti.
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De nombreux conflits naissent de l’incompréhension
des enjeux, de la méconnaissance des actions ou de
l’absence de communication. Un des objectifs forts
de la charte sera de concilier les usages en favorisant
la rencontre et la médiation entre les différents usagers
et acteurs « experts » de la forêt.

1 - La gestion 
patrimoniale du site

1.1 Plan de gestion 

Le site fait l’objet, à l’instar des principales autres
propriétés départementales, d’un certain nombre
de documents de référence. Etant donné la diversité
des enjeux, la transversalité et la cohérence de la
gestion seront à rechercher.

1.2 Suivi - évaluation de l'activité 
de gestion

Un système de suivi permettra d’évaluer le degré de
réalisation des objectifs fixés et l’impact des actions
sur la base d’indicateurs divers (nombre de conven-
tions signées, surface de pâturage remise en valeur,
espèces indicatrices, satisfaction des visiteurs...).
Les résultats des suivis scientifiques et les indicateurs
financiers permettront de contrôler l’efficacité des
méthodes et seront les garants de la bonne gestion
du site.

1.3 Cohésion avec les autres politiques 
de gestion du territoire

Les mesures de conservation et de gestion qui
seront mises en œuvre par le Département seront
basées sur le développement durable, en parfaite
cohérence avec les dispositifs législatifs et réglemen-
taires, notamment avec la Loi d'Orientation
Forestière du 9 juillet 2001.

Les orientations de gestion préconisées par la collec-
tivité permettront en outre d'intégrer l’engagement
de la France vis-à-vis de la préservation des espèces

et des habitats protégés et communautaires (loi
relative à la protection de la nature 1976) et des
réglementations nationales (Directives Oiseaux
1979 ; Habitat- Faune-Flore 1992) mise en œuvre
par la démarche Natura 2000 et traduite dans les
actions du DOCOB du site de Saoû.

Le statut de forêt de protection garantit la conserva-
tion des sols au titre de la lutte contre l'érosion.
La gestion de la forêt par la collectivité prendra en
compte l’ensemble des documents approuvés et
procédures administratives de la réglementation
forestière s’appliquant sur le site.

2 - La gestion forestière

2.1 L'application du régime forestier

En tant que forêt de collectivité, la forêt bénéficie 
de l’application du régime forestier sur 2287 ha.
Un document d’aménagement est réalisé par l’ONF
sur l’ensemble de la propriété départementale,
exception faite du secteur de cœur de forêt à proxi-
mité des bâtiments.

2.2 Les documents d'aménagement 
et les orientations DUP

Le document d’aménagement réalisé par l’ONF est
élaboré en pleine concertation avec le Département
et prend en compte toutes les orientations du projet
départemental approuvé par DUP.

2.3 La gestion durable de la forêt 

La gestion durable signifie la gérance et l'utilisation
des forêts et des terrains boisés d'une manière et
d'une intensité telles qu'elles maintiennent leur
diversité biologique, leur productivité, leur capacité
de régénération, leur vitalité et leur capacité à satis-
faire actuellement et pour le futur, les fonctions 
écologiques, économiques et sociales pertinentes,
aux niveaux local, national et mondial et qu'elles ne
causent pas de préjudices aux autres écosystèmes.
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L’objectif prioritaire du Département n’est plus lié à
la productivité. L'utilisation d'animaux de trait pour
aller prélever des bois, dans les secteurs sensibles en
cœur de forêt, sera envisagée chaque fois que possible,
afin de limiter l'impact de l'exploitation forestière.
L'utilisation de biocarburants pour les machines et
engins forestiers sera également favorisée.
Par ailleurs, la gestion forestière sera orientée en
faveur de la préservation de la biodiversité et de la
régénération des essences locales.

2.4 Réserve biologique forestière

Le principe de réserve biologique forestière est
retenu, dans un but écologique, scientifique et
pédagogique. Cet espace sera non exploité, peu 
fréquenté (sauf public spécialisé), non aménagé et
mis à disposition de la recherche. Un suivi régulier
des biotopes y sera effectué, avec mise à disposition
des données aux scientifiques.

Cette réserve biologique pourrait concerner en 
particulier un milieu de hêtraie thermophile, type
d’habitat actuellement très peu représenté dans le
réseau national des réserves biologiques forestières.
Dans tous les cas, le secteur retenu sera défini en
cohérence avec le DOCOB et la réserve  concernera
un milieu où la non-intervention ne met pas en
péril son existence même.

3 -  Le pastoralisme

3.1 Orientations de l'activité pastorale

Les surfaces de prairies et de parcours ainsi que la
présence d’anciens bâtiments agricoles permettent
d’imaginer de nombreux scénarii pour l’exploitation
du site, que ce soit en terme d’orientation technique
ou d’organisation. Le choix, pour la collectivité, de
l’une ou l’autre des orientations possible dépendra
de la protection et de la conservation du patrimoine
agricole, naturel et bâti du site ; de l’utilisation agricole
et pastorale à proprement parler ; de la vie locale et
des aspects sociaux ; des interactions entre agriculture
et tourisme ; des aménagements et investissements
nécessaires.

Il s’agira aussi d’utiliser le pastoralisme comme
outil d’entretien de la forêt et des espaces ouverts
afin de satisfaire aux objectifs de sauvegarde des
paysages et de préservation de la biodiversité, de
soutenir le pâturage en forêt lorsque cela s’y prête,
pour la prévention contre les  incendies.

3.2 L'exercice de l'activité 

Cette activité sera encadrée sur la base d’un cahier
des charges prenant en compte les études pastorales
et diagnostics réalisés. Un suivi d’impact sur la
végétation et la faune sera mis en place.
Cette activité devra répondre à une promotion de
système durable d'exploitation, avec le développe-
ment de produits de qualité et devra s’engager sur le
respect de clauses de gestion précises contenues
dans un cahier des charges.

3.3 Liaison avec projets territoriaux

Tout projet soumis sera analysé par le Comité 
technique au regard des autres projets territoriaux
émergents ou en cours de réalisation, avec l'aide
d'experts éventuels.

4 - Le cas particulier 
de l’accueil en cœur de forêt

4.1 La vocation des secteurs 

Le cœur de la forêt, à proximité des bâtiments, est
traditionnellement dédié à un usage social récréatif
et familial, de type parc péri-urbain.
Une gestion spécifique de cet espace lui conservera
sa fonction d’accueil et d’information. Ce secteur,
lieu de concentration de la fréquentation dominicale,
sera aussi mis à profit pour améliorer la connais-
sance du public fréquentant le site.
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Des actions de sensibilisation à l’environnement
(milieux naturels, risques incendies, réglementa-
tion…) trouveront là leur raison d’être.

4.2 La mise à disposition des équipements
et aménagements 

Un certain nombre d’équipements sont mis à 
disposition des visiteurs : sanitaires, points d'eau,
tables et bancs de pique-nique, dépliants d'informa-
tion, signalétique d’orientation et de boucles 
de randonnée, barres d'attache et abreuvoirs pour
chevaux. La signalétique d'information devra être
discrète, coordonnée et harmonisée sur l'ensemble du
site. Elle pourra intégrer la mention et le logo du site
classé.

5 - Les activités 
de pleine nature (APN)

5.1 Pratiques 

Un certain nombre d'activités sportives en pleine
nature sont recensées sur l'ensemble du site. Les
modalités autorisées de ces pratiques sont exposées
dans le règlement intérieur du site.

5.2 Maîtrise de l'impact des activités

De nombreuses actions inscrites dans le Schéma des
APN seront confortées par des actions sur le site.
Toute demande d'équipement ou de manifestation
sportive sur la propriété départementale, émanant
d'une association, club ou tout autre organisme sera
soumise à l'examen du comité technique avant
autorisation et à autorisation spéciale au titre du
site classé.
Parce que l’optimisation des conditions de visite du
site doit être indissociable de la capacité de charge
écologique du site, un observatoire de la fréquentation
permettra de mieux connaître les visiteurs et leurs
modes de visite ainsi que de préciser et d’anticiper
les impacts de la fréquentation et des aménagements
sur le site.

Des moyens de comptage quantitatifs comme des
éco-compteurs et comptages routiers ainsi que des
campagnes d’enquêtes qualitatives réalisées sur le
site permettront un réel bilan.

5.3 Equipements et aménagements

Les principes sont énoncés dans le projet départe-
mental approuvé par DUP ainsi que dans le règle-
ment intérieur du site. Il est rappelé que toute
demande de nouveaux équipements ou d'extension
de voies d'escalade sera soumise à autorisation
après examen en comité technique et avis comité de
gestion pour croisements avec les données environ-
nementales dont dispose le Département.
La maintenance et la cohérence des sentiers balisés
sera assurée en coordination avec les services dépar-
tementaux chargés du PDIPR et de la gestion de
l'activité pédestre locale, ainsi qu'avec l'Office de
tourisme de Saoû et la CCVD.
Les aménagements pourront être différenciés selon
les secteurs et les modes de fréquentation : coeur de
forêt, alentours des bâtiments, bordures des voies
d'accès et parkings, crêtes et falaises, pelouses et
forêt…

6 -  L'utilisation des refuges,
le camping et le bivouac

6.1 Fonctionnement des abris

Les « refuges » (les Girards et les Princes), plutôt à
considérer comme abris pour randonneurs, sont en
gestion libre, sans réservation et dans la limite du
nombre de places autorisées. La responsabilisation
de chacun sera le moteur de cette gestion.

6.2 Camping 

Le camping est interdit au titre du site classé, les
visiteurs seront invités à se rendre au camping du
village, ce qui peut constituer des retombées écono-
miques profitables à la commune.
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7 - La politique culturelle,
l’événementiel

7.1 Favoriser une vie culturelle riche 
spécifique à la forêt 

Des projets liant art, culture et patrimoine naturel
ainsi que la mise en place d'autres actions évène-
mentielles, répondant à des besoins identifiés,
pourront voir le jour.
Le Comité technique instruira annuellement les
demandes et en retiendra un nombre limité qui sera
présenté au Comité de gestion du site.

7.2 Le circuit d'instruction des projets 
privés ou associatifs 

Tout projet devra faire l'objet d'une demande écrite
auprès du Département pour être inscrit à la pro-
grammation annuelle de l'examen des dossiers. Une
commission de sélection sera constituée, associant
professionnels et services culturels du Département.
Les projets ne devront pas porter atteinte à l'intégrité
du site classé.

7.3 Les conditions

Les projets devront présenter un lien avec le patri-
moine naturel ou culturel de la forêt et s'inscrire
comme moyen de connaissance et de valorisation
de ce site exceptionnel.

8 - La chasse avec la convention
Conseil général/ACCA

La gestion de la forêt de Saoû tend à atteindre les
objectifs du développement durable, dans ses com-
posantes environnementale, économique et sociale.
En tant que pratique sociale, la chasse a donc sa
place en forêt de Saoû, dans le respect des autres
usages et de la préservation du patrimoine naturel.
Le Département privilégie, pour l’exercice de la chasse
sur les propriétés départementales, le convention-
nement avec les ACCA locales. Une convention est
donc signée entre le Département et l’ACCA de Saoû.

Elle prévoit toutes dispositions utiles permettant 
la réalisation des objectifs ci-dessus : cadrage de
l’activité dans l’espace et dans le temps, information
des usagers, réserve de chasse permanente, bilan
annuel de l’activité rendu au Département et au
comité de gestion…

9 - La pêche avec la convention
Conseil général APPMA/
Fédération de la pêche/CSP 

Dans l’optique d’une meilleure cohérence de ses
actions en faveur de la Vèbre, l’APPMA bénéficiera
de la maîtrise de la gestion de l’ensemble du cours
d’eau sur le domaine départemental.

10 - Les cueillettes 

Le cadre réglementaire de cette pratique devra être
conforme au règlement intérieur de la forêt dépar-
tementale, et à l’application du Code rural.

11 - Les autorisations et 
les conditions de réalisation 
pour la prise de vues,
la prise de sons,
les tournages de films

Les conditions liées au tournage de films, à la pho-
tographie, à la prise de sons à des fins professionnelles
et aux images à usage commercial sont décrites dans
un document, intitulé « Guide pour les activités 
de filmage en forêt départementale de Saoû », qui
peut être fourni par le Département sur simple demande
des personnes ou organismes professionnels intéressés.
La photographie animalière à des fins profession-
nelles est soumise aux mêmes conditions d'autori-
sation préalable.
Les prises de vues, de sons ou photographies prises
dans le cadre privé ne rentrent pas dans un protocole
de demande d'autorisation.
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Charte approuvée par délibération 
du 19 décembre 2005.



1 - Collectivités territoriales
M. Didier GUILLAUME
Président du Conseil Général de la Drôme
Hôtel du Département
26 avenue du Président Herriot
26026 VALENCE - CEDEX 9

M. Jean-Jack QUEYRANNE
Président
Conseil Régional Rhône-Alpes
78 route de Paris - BP 19
69751 CHARBONNIERES LES BAINS - CEDEX

M. Jean SERRET
Président
Communauté de communes 
du Val de Drôme (CCVD)
Rue Henri Barbusse
BP 331
26401 CREST - CEDEX

M. Patrick MERCIER
Maire
26340 AUBENASSON

M. Joël MOTTET
Maire
26400 AOUSTE-SUR-SYE

M. Roger CARLUT
Maire
26460 BEZAUDUN SUR BINE

M. François PEGON
Maire
26340 CHASTEL ARNAUD

M. André MARTIN
Maire
26340 LA CHAUDIERE

M. Jean-Paul TEYSSIER
Maire
26460 MORNANS

M. Gilles MAGNON
Maire
26400 PIEGROS LA CLASTRE

M. André CHAFFEL
Maire
26340 SAINT-SAUVEUR EN DIOIS

M. Robert SCHOTT
Maire
26400 SAOÛ 

M. André MANIN
Maire
26400 SOYANS

2 - Partenaires institutionnels
M. Claude AURIAS
Président
Chambre d'Agriculture de la Drôme
Boulevard Vauban
26000 VALENCE

M. Jean-François SIAUD
Président
Comité Départemental 
de Tourisme de la Drôme (CDT)
Rue Baudin
26000 VALENCE

Mme Anne-Marie REME-PIC
Présidente
Conseil d'Architecture d'Urbanisme et
d'Environnement (CAUE) 
44 rue Faventines
BP 1022
26010 VALENCE - CEDEX

M. Christian BOUCANSAUD
Chef de brigade départementale
Office National de l’Eau 
et des Milieux Aquatiques (ONEMA)
50 chemin de La Prat
BP 309
26003 VALENCE - CEDEX

M. Christian ALBIGES
Directeur
Direction Départementale de l'Agriculture 
et de la Forêt (DDAF) 
33 avenue de Romans
26000 VALENCE
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M. Emmanuel de GUILLEBON
Directeur
Direction Régionale de l’Environnement (DIREN)
208 bis rue Garibaldi
69422 LYON - CEDEX 03

M. Christian BLACHIER
Chef de brigade départementale
Office National de la Chasse 
& de la Faune Sauvage (ONCFS) 
Ecosite du Val de Drôme
Quartier Brunel
26400 EURRE

M. Yves BRUGIERE
Directeur Agence Drôme-Ardèche
Office National des Forêts (ONF)
16 rue la Pérouse - BP 919
26009 VALENCE - CEDEX

M. Erik FANNIERE
Architecte des Bâtiments de France
Service Départemental 
de l’Architecture et du Patrimoine (SDAP)
57 Grande Rue
26000 VALENCE

3 - Partenaires associatifs
M. Robert DELAGE
Président
Association Départementale 
d'Économie Montagnarde (ADEM)
Avenue de la Clairette
26150 DIE 

M. Guillaume BOURGEOIS
Président
Association d’escalade Silex
École de Célas
26400 SAOÛ

M. Jean-Christophe MALLET
Président 
Club Alpin Français Départemental (CAF.D)
4 rue du 19 mars 1962
26300 BOURG DE PEAGE

M. François AROD
Président
Centre Ornithologique Rhône-Alpes (CORA)
3 Côte des Chapeliers
26100 ROMANS

M. DANGEARD
Président
Centre d'Initiatives pour Valoriser l'Agriculture
(CIVAM) Traction Animale
25 rue Pasteur
26260 SAINT DONAT

M. Odette DURAND
Présidente
Comité Départemental Olympique Sportif (CDOS)
Maison des Sports
Côte des Chapeliers
26000 VALENCE

M. Christian SEARD
Président
Conservatoire Botanique
Alpin de Gap (CBNA)
Quartier Charance
05000 GAP

M. Claude BOSCO
Président
CORANDO
Maison des Sports
Côte des Chapeliers
26000 VALENCE

Mme Noëlle BLANC
Présidente
Drôme à Cheval
Rue Pasteur
26260 SAINT DONAT SUR L’HERBASSE

M. Michel MORIN
Président
DRÔME VTT
Comité Départemental Drôme Cycliste
Les Samarins
26340 SAILLANS

M. Jean-Claude MONNET
Président
Fédération de la Drôme pour la Pêche
et la Protection du Milieu Aquatique (FDPPMA)
50 chemin de La Prat
26000 VALENCE 
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M. Alain GOLIN
Président
Fédération Départementale des Chasseurs (FDC)
497 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

M. Joseph ESCOT
Président 
Forêt de Saoû, Forêt pour Tous
33 avenue Adrien Fayolle
26400 CREST

Mme Edwige ROCHE
Présidente
Fédération Rhône-Alpes de Protection 
de la Nature (FRAPNA) Drôme
38 avenue de Verdun
26000 VALENCE

M. Alain HURTEVENT
Président
Groupement d’Intérêt Cynégétique 
des Trois Becs (GIC)
Route de Cobonne
26400 AOUSTE/SYE

Mme Martine GUILLERME
Présidente
Office de Tourisme intercommunal (OT)
Saoû-Soyans-Francillon 
26400 SAOÛ

M. Philippe STREF
Président
Syndicat National des Accompagnateurs en
Montagne (SNAM) – section Vercors
Le village
38680 PRESLES

4 - Partenaires signataires 
de conventions spécifiques

M. Gérard VIRET
Président
Association Agréée de Pêche et 
de Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) 
« La Truite du Roubion »
En mairie
26400 SAOÛ

M. René POULET
Président 
Association Communale de Chasse Agréée
(ACCA) de Mornans
26460 MORNANS

M. Yves REY
Président 
Association Communale de Chasse Agréée
(ACCA) de Saoû
Quartier les Granges
26400 SAOÛ

M. Jean-Benoît MAILLARD
Président
Groupement Pastoral des Trois Becs (GP)
Le Village
26460 LES TONILS

M. Jean-Marc BELLE
Président
Club Alpin Français Saoû Synclinal (CAF)
Relais des grimpeurs
Route de la Forêt
26400 SAOÛ

M. Tristan KNAPP
Unterer Mühlenweg 22 a
D- 79114 FREIBURG

5 - Personnes qualifiées
M. Alain ESTIVAL
26160 PORTES EN VALDAINE

Mme Marie-Claude GRESSE
Les Mansonnets
26400 SAOÛ

M. Henry FUOC
Les Cagnards
26400 SAOÛ
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LE DÉPARTEMENT DE LA DRÔME
Hôtel du Département

26 avenue du Président Herriot
26026 Valence cedex 9

Tél. 04 75 79 26 26

SERVICE ESPACES NATURELS SENSIBLES
Tél. 04 75 79 27 21

espacesnaturels@ladrome.fr C
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